
Ce formulaire doit être rempli par le ou les souscripteurs d'un régime enregistré d'épargne-études (REEE) ou régime d'épargne-études pour lequel une demande
d'enregistrement sera présentée. Vous devez remplir un formulaire séparé pour chaque bénéficiaire et pour chaque type de subvention demandée, et le soumettre à un
promoteur de REEE.

Avis de collecte, d'utilisation et de divulgation de l'information personnelle

Signature du parent ou du tuteur légal du bénéficiaire pour qui les preuves d'identité et de résidence qui ont été fournies
répondent aux exigences en matière de lieu de résidence en Alberta
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Signature du parent ayant la garde ou du tuteur légal (s'il diffère de la signature ci-dessus)

Signature du souscripteur (s'il diffère de la signature ci-dessus)

Date

Date

Date À usage 
interne

seulement
No du REEE

Demande de la subvention du régime
Alberta Centennial Education Savings Plan

X

X

X

Genre de subvention (cocher celle qui convient)

Partie B - Preuve de résidence en Alberta

À être rempli par le  
promoteur de REEE 

Indiquer le genre de preuve d'identité et de résidence qui démontre que le parent ou le tuteur légal répond aux exigences
en matière de lieu de résidence en Alberta.

Adresse du parent ou du tuteur légal Cité/ville/municipalité Code postal

Partie A - Information sur le bénéficiaire
Nom Prénom ou prénoms Date de naissance Sexe

M F

Partie C - Critères additionnels pour la subvention de 100 $

Nom de l'école

Je confirme que le bénéficiaire est inscrit ou a été inscrit au moment approprié à l'école suivante :

à  
Cité/ville/municipalité et province de l'école

Partie D - Je ou nous autorisons que le promoteur demande au fiduciaire de faire la demande de la subvention au nom du
bénéficiaire :

X

X

Date (aaaa/mm/jj)

Date (aaaa/mm/jj)

Signature du souscripteur

Signature du co-souscripteur (s'il y a lieu)

IMPRIMER le nom du souscripteur

IMPRIMER le nom du co-souscripteur (s'il y a lieu)

Je ou nous comprenons qu'un parent ou le tuteur légal doit répondre aux exigences en matière de lieu de résidence en Alberta pour
que la subvention soit versée dans le REEE d'un bénéficiaire.

J'ai fourni une preuve d'identité confirmant que
IMPRIMER le nom du parent ou du tuteur légal

légal du bénéficiaire, répond aux exigences en matière de lieu de résidence en Alberta.

OU

IMPRIMER le nom du parent ou du tuteur légal
 et j'ai fourni des preuves d'identité et de résidence qui répondent aux exigences en matière de lieu de résidence en Alberta,

affirme être le parent ou le tuteur légal du bénéficiaire

Les renseignments personnels sur ce formulaire sont recueillis conformément aux lois suivantes :

aux fins de l'administration du régime Alberta Centennial Education Savings Plan par l'Alberta Advanced Education and Technology,
Ressources humaines et Développement social Canada ainsi que l'Agence du revenu du Canada.

Toute question au sujet de la collecte de l'information fournie peut être envoyée au gestionnaire du régime Alberta Centennial
Education Savings Plan, en appelant au numéro sans frais 1-866-515-ACES [2237] ou en envoyant un courriel à l'adresse
ACES@gov.ab.ca

subvention de 100 $ (8 ans) subvention de 100 $ (11 ans) subvention de 100 $ (14 ans)subvention de 500 $

La collecte, l'utilisation et la divulgation de renseignements personnels sont conformes aux lois suivantes :
Freedom of Information and Protection of Privacy Act (Alberta)
Loi sur la protection des renseignements personnels (Canada)
Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (Canada)

(aaaa/mm/jj)

Je confirme qu'au moins 100 $ ont été déposés dans le REEE du bénéficiare (en plus de la subvention du régime Alberta
Centennial Education Savings Plan, de la Subvention canadienne pour l'épargne-études, et du Bon d'études canadien) dans les 12
derniers mois.

Alberta Centennial Education Savings Plan Act (Alberta)
Alberta Centennial Education Savings Plan Regulation (Alberta)
Loi de l'impôt sur le revenue (Canada)

Je,

, un parent ou le tuteur 



La « subvention du régime Alberta Centennial Education Savings Plan » ou « subvention » fait référence
à une subvention payable en vertu de l'Alberta Centennial Education Savings Plan Act (Alberta) et du Alberta
Centennial Education Savings Plan Regulation (Alberta).

« Exigence en matière de lieu de résidence en Alberta »

Le « bénéficiaire » fait référence à la personne qui recevra des montants d'argent pour ses études
postsecondaires (p. ex. collège, université ou école de métier), s'il est admissible en vertu d'un REEE. Les
montants d'argent reçus d'un REEE sont désignés des paiements d'aide aux études.  

Le « parent ayant la garde ou le tuteur légal » fait référence à une personne, un ministère, une agence ou
une institution qui a la responsabilité des soins d'un enfant et a le droit légal de prendre des décisions à son
sujet. 

Un « résident de l'Alberta » fait référence à un parent ou à un tuteur légal  
(a) qui a légalement le droit de demeurer au Canada et 

(i)
(ii)

était un résident de l'Alberta au moment de la naissance ou de l'adoption de l'enfant ou 
est un résident de l'Alberta au moment de la demande de subvention. 

(b) dont la résidence est en Alberta et qui séjourne ordinairement dans cette province. 

Le « promoteur de REEE » est la personne ou l'organisme qui offre un REEE au public et qui ouvre un REEE
pour un souscripteur. Les institutions financières, telles que les banques et les caisses populaires, ainsi que
les courtiers offrant des régimes collectifs et les fournisseurs de services financiers peuvent être des
promoteurs de REEE.

Le « souscripteur/co-souscripteur » fait référence à une personne ou à une agence de garde qui ouvre un
REEE, désigne un ou plusieurs bénéficiaires et dépose de l'argent en leur nom (des cotisations) dans un
REEE. 

Le « fiduciaire » est une institution financière qui administre les fonds déposés dans les REEE au nom du
bénéficiaire. Le fiduciaire investit, administre et répartit les fonds déposés. 

Ces explications sont présentées à titre d'information seulement. En cas de divergence, les
définitions énoncées dans l'Alberta Centennial Education Savings Plan Act (Alberta), la Loi
canadienne sur l'épargne-études (Canada), la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) et les
règlements connexes ont préséance.  
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Explication des mots clés

(a) En ce qui a trait à la subvention de 500 $, le parent ou le tuteur légal 

(b) En ce qui a trait à la subvention de 100 $, le parent ou le tuteur légal 
(i) était un résident de l'Alberta lorsque l'enfant a atteint l'âge de 8, 11 ou 14 ans, selon le

cas ou
(ii) est un résident de l'Alberta au moment de la demande de subvention.

« REEE » est l'acronyme de régime enregistré d'épargne-études. 

NOTE : 
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